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INTRODUCTT0N 

1. A ses D.lèm.e, ll2ème, li.3ème, l ,;: i·~;.c.ie et 138ème séances, les 25 et 

26 Janvier et las 1er et 2 ~a 19.54, le Comité permanent des pétit~ons, qui 

compreœit lee représentante de l'Australie, de la Belgique, du Royaume-Uni, 

du Salvador, · de la Syrie et de l'Union des Républiques socialietês soviétiques., 

a examiné les treize pétitions relat!ves au Cemerouz:i soue_admiuietration 

française qui sont énumérées dans la table d~s matières qui précède~ , 
. . 

2. Toutes les .pétitions qui font l'objet de cè rapport ont trait à des 
litiges fonciers. 

3• M. G.R* Becquey a pris :part aui débats en qualité de représentant 

spécial. _de rAutorité chargée de l 1e.èm:.nistration. 

4. Le Ccmité J?ermanent soumet ci-après au Conseil le rapport qu'il a 

rédfge~e.u··sujet de ces pétitions. Conf'ormément au :i;ie.ragraphe 6 de l 'axti~l~ . 90 

du -r èglement intérieur du Conseil de tutelle, le Comité ~ermanent reccmnande au 

_Conseil. de décider qu I il n'est pas besoin de renseignements 118,rticuliere sur les 

mesures qu'il a prises à la suite des reaclutiona I, III, vr, -VIII et XII. 

5. Pour faciliter 1 1exwr.en des pétitions qui avaient tra1t ·à des 

problèmes foooisrs., le représentant spécial de l'Autorité =chargée de l 1adnii­

nistrat ion a donné des rense ignen:ents d I oz·d.re général sur .-le système-de là- =. 

propriété foncière dans le Territo!re. 
6. Le représentant spécial a ind::.qué que, dans l 1en'semble, le, Territoire 

n I est ras très densément Jl~uplé et que la proportion deè tèrres oxploi tées à · un 

moment donné est fa:!.bl.e. Lee terres d.ont cbe.g_ue communauté peut ·. disposer ne • : 

sont pas propriété individuelle; le chef accorde aux membres de la camnunauté 

qui en foot la demande le droit de oct~re en culture telle ou telle pa.rc~lle. 

Lorsque la fertilité du sol. est temporairement épuisée, celui qui le cultivait 

adresse une demande au chef pour se faire attribuer une nouvelle :parcelle. 

7. De tempe à autre, des contestations s'élèvent entre les autochtones 

au euJet de leur droit d •utiliser certaines i:e,rcellea. Si elles n'arriveot :pas 

à régler le litige, les :parties oot ·ia ·faculté de soumettre l'affaire au 

tribunal du deuxième degré, présidé i:er le Chef de région. tes décisions 

rendues i;ar cette cour sont susceptibles d 1ap:pel devant la Chembre d '1homol ogatic 
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a. . Il eet loieJ~ie aµx f,!.utochtonea da s'adresser aux -autcrités ad.mi-··~ 

n1atra.t1vee ·p~u~ f~i~a . tra~è'i~r~e/l~ur::, :'~o·i~~- co~t~i~ra en un titre ~ûm~~;. 
enrogist~i~~ompo~t~t pÏain~ • ; ;~:p;i~té d~ ~.~rra:!o. ~;sq~·~UDe d~do de .ce_ .:.. 

genre ~et présa~tée.,' '6n tient. ~ne ·J:~bre; a:!. le •• chef et . les. voisins du iequérant, 

n 'él~vent auc~e objection, la ~él1vrance d.'f titre · de :propriété ._se fait. sans ·· 

d1ff'1cul.ti .... En .:c~s d' obJ,~ction~ l 'Adm!nist;;e.tion ~ 'effor.~e de r égler le différend • 

à l'a~able.'.s1.e1.1~· ri 1y r é~s~i~ -~~; le .re.quér,e.ot d~~t . .- ~rou~er eos· droits cou- · 

tumiers dévant 1~ _tribunal _du -~eu.x_iè.;r.e degré; ~rr~ti ~uoi il:- es~ poe·s~ble .4e • 

dooner suit~ à sa demnde -d~ d.éli~~nc~ d;un t:1:tra de pro:pri_été.~ ._ . . · . . '. • ' 

9• En ce qui concer~e la procéd'l4I'e suivi~ po~. accorder. des conqessione à 

des n oo"·- ·a.{itochto~es ~. le r~:pré·s~~\;ant -~~cial a, . do~né ies. détails ~uiv~~s . : • • 
• • -:... • • - :·.• • • • , •. ' \ · . 1 - • , '. •• • ' \. ' . • 

l'adminie'trateur local, lo;-squ1i_l ~st .ea_isi è.1i.1pe è.,e~de de . conceaaioo, · 1nf~ 

le che'f'· ·e~ la :po:pttlat1<:>n. du ;i?t~~; un _mois. à · 1 ~av~c~· de _e~~ jilt~~tion .de ... .... . 

tenir une i,a.labre a,; sÜJet d~ ~ denand.o. Àu te~me de ce délai, -,~ tenue. d~ _ .. . . • .-

IB-~b~~ ~-J.ie~ ~t le -~h~f, "· 1e~ .. ~~~~bles et . toute_ pers~n.~e: qu~-prétend. av_o~~. des .. : _. 

droits s~; le tè~rai~ en qua~tion"·'~~t le droit de do:m~r. ).eur .e.v~e et -d 1élt,w~r · ·.,. · 
• • . .. . J. .. -""'.: : •. • ~ - • 

d~e _01:>.JictJona . . s1 • une partie .~u terrain est cultivéE), le cultivateur ~a _y91t . 
- • ' ~ • , ♦ • • : ' • ' • . ' } ' t . ' . • . 

prop6s~r uri~ indemnité pour la récol~e ainsi que pour ;I.e t r ouble (\e j~uiasanc~. 

A la e~it~' de '·~ ·pa.iabre, on éta:}?lit ·u~ prqcè~-verb~l, q~e l 1~ss1si,anc~ est 
' j • ', \ • • ~ • • ' . ':· • • : ' : 1 • • 

invitée à, signer. . .. • . 

J.(j: . •·un~ foi_-a·: la :po.leb.re' k n~.~,. ·.l~ _~_e:n::~nde d;e_ c_o~c.e_ssi.G>n _ fait ,l 1obJe~ d •~e •• 

public i'té d~ne J.~ ·Jo~~'l orf'i~i~l ~~ T!)~·r i_t~~e; d".nt :~ exemplaire est 

affiéhé ·au bui:eau de la subdivis:!.c-:n. P6nde.nt u:1 nouveau ùélai de deux mois, il.· . . ,{ . . . ' . . . . · .. , ' ·. . - . . _. . . • ' 

est alor1;1 :possible de fair~ o:p:positicn à la c~çessioo •. _Eo l'abseoc~ .d'?bJeo~. • • 

tiooa, ~ - ~ooceasi~~ • peut ttr:e. accorf.ée_ ~éd~atemen~ :par _arrêté. Avao~-1946,. 

lorsqu t il y a,a.it ·d~s obj~·ct!.ons, ie • Eau~-Co:m.isse.!re : déci~a!t d;_ leur vali«;ité; 

depuis 1946, c 1est à. l 'Assembléo territorieJ..e (a.ntér ieure:z:.ent Assemblée :t-e_pré­

eentative) qu1 il incombe de trancher la question et sa déc~s i oo prend force 

exécutoire ~ r arrêté du liaut-CcI:rllissaire. Arin de faciliter la r églen:ent de ce 

genre de qt:.eetions, l'usage s'est établi d'inviter à la tenue de palabre le 

représentant local de l'Assemblée territoriale. 
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ll. L'arrêté dtî Raut.:.èomniaae.iro _peut :fa~e l'objet d Îun ràcoure, dans 

un délai de troie .ooie , au Cone~iJ. du co::~,,:,-!;ieux ·a.dm.i~1at::at1f; et, contre 

les ~éc1sioD3 de C9 dernier, il est poeaiblü de ·se pourvoir en Cons~ii d'Etat; 
.. 

en France. 

• 12. les concosaicna, d'abord accord.éea à titre tem:pora.i re, sont soumises · 

à dee ccnditicns·· précioes de miee en valeur de9 terres. Lorsque ·ces cc:1ditiona 

sont remplies, la conceesicn· devient déf:.nit i ve ·et le concessiozmaire a la. facul.té 

de préaenter ultéri~u~ement aux autcr~téa u.nè deroande tendant à se faire 

attribuer un titre d9 propriété &Ûr.i.en~ enreGistré. 

lj. I.e représente.nt de l'Union è.eo Èé:puoliques e6cialietea soviétiques a 

déclaré que le :préaènt 'rapport contenai~ dee l)rojeta de réAolution qui ~étaient 

1~acceptables pour· aa dél6g1tion. En pe,rticulier, · en ca ·qui concerné les péti­

tiooa qui coDt-ie=nent daè a llée;atior.e d•a.lié::1atiôn de terrains au profit 

d'Euro~éens ou ~e scciétés européennes, le :représentant de l'Union des Républiques 
• " aocialietea eoviéti~use avait proposé qùe le Conseil de tutelle recomtmnd~t à 

l'Autc~itn administrante de prondre ·aes mesurea èn vue .de feire cesser toute 
. . 

aliénà.tion de terrains o.:pp,.rteœ..nt aux autochtones. Cett e pro1>osition· n'avait :ras 

été 'adoptée J)8.r 1~ Comité. Pour ces raiscno, lo repréoenw.nt de 'l 1Union des 

Répu"bl:lques socialistes sov1ét1~Ù'.31j3. a voté. èo:itr-9 le présent rapport. 

14. le re~résentent do la Syrie a téclaré qu'il s'était abstenu de voter 

sur la plu:r,art des résolutions conten~ea dans le :présent rapport puisque, selon 

lui, beaucc~p d'entre ellca r-e donneraient :pas satisfaction aux pétitionnaires. 

:De plue, un grand nc:mbre des racc.o:rrende:. t::.o,js q::.i avaient été proposéèe :par le 

représentent de la Syrfe n 1ava~ent ~a é~é e.è.opt6ea :per la ·comité. Pour cés 

raisons, le :repréaenta~t de la Syrie s 1 eot a~ètenu de voter sur le présent 

rapport dans son ensemble. 
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I . Pétition de MM. -J oseph Léa Elong, Ekwalla Edwa et. Ni,:ouen D,joun (T/PET.5/149) 
. ' . . . . _ __,;.._ ....... ..,,,.:..;; ... ,~=;...;;.-"'-,.;;_;;.;,;..,._,;;._~;;.;..~ ;;..;.. .. 

1 . Les pét~tionnaires, représentant la cœ:~ .. !t:11auté de Bonéko,. village d~ Penja, 

subdi;·ision dè M~Banga dans · la r égion du Mungo, · déclare~t ~u'en 1927, le~~ • 

communauté a signé avec ·M. Maurice .Beynis ·un è~il ' d'unè duréé de c inquante ans 

pour l'exploitatioo par · ~e dernier d 'une palr.ie~â i~ de 353 'bectares; da~s -·ce bail, 

11 était ;pécifié que M. Beynis .devrai t payer ~e redevance â~nue{1~ ·de . ' • 

1.500 :f~ancs à ~. é~una~~é. Ezt 1943; •• 1é bail . a été tra.nsf éré a~ 
0

frèrè. d~ . 

preneur, _M. Adolph Beynis. 

2. Les péti tioncaires aÜèguent què • 1es dispoci ti~~~ . du c~nt;at ont . fait • 
... . . . ··. 

l ' objét · dè v·i ol ati ons · réitérées de l a part des deux frè;es; c ' est. ain~i -qu'en 

1947; M~ Be,yrii s a détruit 1~ palmerai~ ;;ci-- i~~re' à 1é. ·'place dè~ -'be~aner~ies ; 

en dépf-{ du fkit q'.I1'aùx termes :du \ lail; ~s t .erres . doivent être r~stit~ées ~a~s 

l 'état où e lles ont· été prises . D~ plus, M. Be~~is doit des annuités qu'il . -

préteod:'·~epehdant avoi~ payées a~ 'fils d.e i '~ de~· bailleur~. initia~ • • ~$ ' 

pétitio~~~ites déclarent q~e ;~ dernier Il I e;t_ :pas autorisé à p~r cevoi; les ~Ol!JI!!eS 
,.. . . "'. . . • .. . \ , .. , .. . . ~ 

en question au nom de la communauté de Boneko. 
• • • ' f • • ~ • • ' • 

Én 1948; les· pJtitionnaires ont à.dressé à M. Eeynis ~è lE::t~re· dans la~uel~~- ,. 

ils lui faisaient par t de leur intention de résilier l e ba~l, les dis~ositions 

de ·èe ·t1~rnier ~'ayant· pas été respectée~ . ·cette i~t tre' .est r estée sans r éponse _- _ ,, . - . . . ~ . . 
et, en éonséq~ence, i ls ont f ica~c~ent fait ap~el aux àuto~it és . _ Cependant, 

les· àu+-~rités ont· f~Ù. .t raîner :i:°1eITaire, fci.isant. appa;e~~rit. preuve de parti~li~·é . . . . . . . ~ . 
à l ' égard du p'reneiir. Celui-ci" a off ~rt l~ ·véser un loyer annuel de . 50.000 francs; . ~ : ' . ' . 
mais les bailleurs ne peuvent accepte r cette prc_:;>csition et .ils affirment que 

M. Beynis a installé sur la palmeraie deu sous- : c~ations dont chacune lui 

rapporte un r evenu mensuel représentant envircn le double de l a somme qu'il 

propose lui- même de verser annuell eme!1, aux pétiticnnaires . 

4 . . Si l e bail doit rester en vigi;eur, les pétitionnaires demandent 

a) Que le loyer mensuel soit porté à 100. 000 francs; 

b) Que M. Be~-nis leur verse une indemnité au titre de la destruction de 

la palmeraie; 
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• c) L'entrée en ~igueur, à cèinpter d.u_·.l e~· janvier, 1948, d·1uij' avenant au· 
bc;l.i 1 de 1927; 

• d) ~ue M. Beynis donne la preuve. que les loyers -échus ont bien été payés 

aux ayants ~oit et; s 1~1 . ne f"ourn~t pas cette preuve, qu ' il paye . 

iœ?J.édiate~ent ces annuités at:X bailleurs en titre. 

5. les pétitionnaires demandent au Conseil de tutelle de considérer léw-

pétition CCJLite "un appel émanant des gens dans le b.esoiri11 -et d'examiner le. cas · 
avec bienveillance. 

6. L'Autorité chargée de l 'administration précise (T /OBS. 5/9 ,· section 18) que 
la clausè·aux termes de laquelle·le beil peut être résil~é en cas de non-pa.ie~ent . 

d'un terme n'est pas opposable à · M. Beynis qui a offert, le 18 février 1952, de . 

fayer le loyer, ce qui n'a pas été accepté par. les bailleurs. Le montant en a • 

été versé à la Caisse des dépôts et consignaticns. 

7. L'Autorité cha~gée de l'administration explique que cette clause e.st la. 
. . 

seule qui perniette de résilier le contrat de plein droit, sans qu'il soit besoin 

de décision judiciaire à cet effet. :E;n conséquence, le dif'férend1 puisqù.1·:i.l . . . ' 

porte sur d'autres clauses, est du ressort de la justice civile, qui pourrait 

être saisie par les pétitionnaires. 

8. Le Comité permanent a exacir:.é cette p1tition à ses lllème et l.?7ème .séaoces 

(documents T/C.?/SR.111 et 137) . 

9. A sa 137è~e séance, par 4 vc~x ~ontre zéro, avec 2 abstentions, le Comité a 

adopté le projet: de . r .~solution I, joint en annexe au présent· rapport, ·qu'il 

recon:maode au Conseil d' app:r;om.-er. 
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1~ Le :pétitionnaire, écrivant de N' Kongss.•/ •)a, se plaint de ce que son terrain 
't' 1 1 

a e e vendu par le Çhef Padong.::I qui prétend, avoi r acheté ce mê:ne terrain à 
1 • • 

1 Administration. Le Chef. Padoog aurait, d'après le pétitionnaire, vendu "la 

première partie à un blanc nozr.mé .Collinet, la seconde_ à un blnnc, le.nommé Viotsa, 

et la _troisième partie à Pierre Nzamé. la partie restante,· il a encore repris 

avec l ' Administrateur. Cette dernière e. des: caféie!'s et des cacaoyers". 

2 . Le · :pétitionnaire déclare qu'il a. déposé une rremière plainte le 5 février 1952, 

mais qu~elle a • été refusée. par le juge de paix et qu_1il se trouve ma~ntenant sans 

terrain ~i argent. 

3. Il rapporte ensuite que, le 1er novembre 1952,- le .Chef' Padong a amené 

quarante per~wnnès pour· :1 'attaquer le pétitiom::aire et _cueillir s on café vert 

qui n ' était pas encore mûr . Cette attaque a réduit le pétitionnaire à la misère 

et il se plaint de ce que "nous sommes très maigres" . 

4. Enfin, le pétitionnaire soutient que l 1Ad.1linistration et l es chefs essaient 

de forcer les indigènes à travailler sur les plantations d 1eutrui et il se plaint 

que 11les pauvres quand ils paient quelque chose dans les factories les blancs 

augmentent le prix". 

5. L'Autorité chargée de l ' adm:!.nistratic!l affirmé (T/oBs.5/10, section 1) que 

faute de précisions suffisantes, not~~~nt sur la consistance et l ' emplacement 

des terrains en cause, elle n'a pu étudier cette pétition que de façon somma.ire. 
' Le Che:f Padang déc lare n I avoir ve!lè.u aucw:i terr~in ni à M. Collinet, ni à la 

Société Viossat F~ères, et quant à M. E.;ur.f, i::. ne connaît personne de ce nom. 

6. L I Autorité chargée de 1 1 adm:nistr::i:tion è.écl ~re que M. Collinet occupe·, en 

vertu d'une concession en date de 1950, un terrain de 80 hectares jusque là en 

friche. La procédure d ' obtention a été m~~~e relon les règles habituelles, 

c ' est- à -dire par tenue de palabre. 

Des plaintes contre le Chef Padoog (Pandong) figurent aussi dans les 
pétitions T/PET.5/162 (présente partie) et T/PET.5/160 (partie Il)• 
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7. La Soc5.été Viossat Frères ·s'est• VU'- ~tt:Î::l:1:IJer.·:1,2.?.:.~ectar_:es d~. ~ercrain ~~ : .. 

friche. Ce terrain avait été concédé en l:<_~:,,. à une autre personne mais la Société 

a obtenu par :les voies légal~s ùn titre prè:r;.."i;;ire en 1952: 

8. AucûDe venté n'a été enregistrée 'au nom de ·M~ Pierre Nzwné. 
9. Le ccmité. i:ermanent à examiné cette pétition à ses· ·1ï1ëme:· et 137ème séances· 

(documents T/C.2/SR~lll et 137).·· 

10. Le repr~sentant ~pécial ·a êxpl~qué que le magistrat n'avait pas donné suite 

à l'affaire, considérant qu'elle n 1éta.itpa.~ de 1~ compétehèe·â.es .. tr.i.b\lllaUX'du 

1erritoire. Le ~eprésentant .sp~èial a estimé .~ue i~s nombr~uses ·accu~ations 

dirigées contre f'eu le Ch~f Pa~dông :f'e.isaie·nt. partie • d'une. ~ampagtie systél?l8:tique 

de diffamation·, inspirée par des motifs politiques. ., 

11. A sa. Î37èn:~ s6an6~, _·pa~ 2 voix èootr~ .zé:-o·, ··avec · 4 abstentions, le ·éomiti a 

adopt~ le proJet. ·de rés'olution···1I, joiot ·en··annexe au présent ·rapport, qU'ii"' . :· 

recommande au Conseil d'approu~er~ 
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III. Pttition dè. M. 0

Joéeph·· E°madion. (T/ PBr.?:,·~ t_156} •. 
--~ ✓ .. --

' • . . ... . . 

l. • Le., pétiti~nna:1-re, - c~téchistè rJsida.tit à: N'Kongsamba, accuse -les autorités du 

Ca1œroun sous administration française de a•être rer.duo~ coupab!ee, .à .différentee · 

repris~s, <;t 'aliénàt,ion -çle terrè_s· •. 

2. Il ci ta, . coruna .. e:i_cemple , son pr9p-:ro cas·. i • Il prE~°t;erid q u 'eri son ab'\,ènèe., . • • 

alors qu 'il s_ervai_t d_~ns l 'èr~~e'.: b:i;-itar..n~qu~ _aprè.s :),a. pr.!3m.1.ère guerre .moodiale, ·. •. 

l'Admin~_etration a _ transféré ilne -:E_~rt_ie- de sas terr.ea, . aituéea o.u voieinage·, de: 

N'Kongsamb_a _ et meau~ant -'.'plus . de .?0:,l_d -lc~tre~'.':, à f1. Tzovveloa; . ce transfert -

a eu li:euJ titre provisoi;re. par er':êt,. 1;0 _209 di,l 5 p:ai 194.6, puia, ,par ar~té · 

No 22 d.u, 6 :r.évrier l.932, à titre défin1:tif • .1~cus çes arrêt;a _ont été prîa .:à -mon, 

insu. , ... 

3. Le pétition.~a.1re indique qu'après 

a 'est .~nsta~Uée: sur, le _t ~r:re.in . qui· l!l.1 
, , 

pet1t1onna1re a 'est adresse au chef de 

son r~tour, • en ;l.932, la sooiété "SÂTEI"· 

restait et _exploite ,ses richesses~ I.e -

régi en de Mungo, dans l •espoir ·de· recevoir · . 
. , , 

au moins ppur .. so11 terrain une . cartaine ·indemni-té, mais çe fonct-icnnaire a re.fùse 
.• . • ·, . · .,., ' . . . ,, .. 

da le , :l'_é'<?ev91~.· _·En outre, 11 se plaint de ce que plus1eu~e lettres adressees ·aux. 

autor\ t _é 8 _ e~n~: :reatées , sans r<{rionse • . • • ' < • .. : • : • 

4. Ii den::.andé des ·indemnités et la reccr.naiasance de ses droite fonciers 

coutumiers•· 
\ 

5. Enfin, J.e IJétitiçmnaire· se · pr0nonce en fa.ve lir de:·J. 'unification dee Canier·ouns • 

et contre la polit~que de spolia-tien des terrss et. des forêts... .. • ,·. · 

6. L'Autorit é chargée de l •~dminiet:::-ation (T/CT.s.5/10, section 5), fait 

rercarquer que le pétitionnaire con:n:st c3r t e i r.9c3~t une erreur dans les dates, 

loraq u '11 ci te un arr;té de 1946 auquel e.ura:. t e uccédé un arrêté de 1932 .• 

7. Elle déclexe ou 'en réalité une rarc3lla èe 53 hectares a été ccncédée à 
M. Tzouve1oa • à. titre provisoire par arr;~; Mo 209 du · 5 œ.i 1928, puis à titre 

définitif :par arrêté No 23 du 6 février 1932. Un second terrain de 275 hectares 
' ' ' 'dit' ht 'l lui a ensuite Jté concédé. Cette superfic~e a ete ra u a a 233 ec ares a a 

, ; , ,A ; 

suite d'un arrar.serrent ar:iiable et le titre définitif a ete accorde par arrete No 22 
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du 26 février 1932 . L 'Autorité chargae de l 1't.dminiëtration. dit qu ' aucune 

réclamation n ' a été reçue depuis cette datb .. La concession de M. Tzouvelos a 

été irœatricul~e en 1942. La publicité régulière a été faite a:u . Journal officiel 

du Ceur.eroun du 1er décembre 1941. 

8. Le fétitionnaire réclame égaleœ3nt un3 indemnité pour un terrain ·occupé par 

la SATEI. L 'Autorité charg9e de 1. 1ad.~nietration fait rema:rquer qu '11 ne peut 

s 'agir de la carrière actuellement exploitée par cotte société, car elle est l.a 

propriété du Ter~itoira et fait· partie e~ son dcn::.a~na ·f rivé. Quant au t errain 

utilisé pour le lcgen:ent du person."1el, la ~rocédure est en cour é . Le. tenue de 

i;:ale.bre a eu lieu. le 4 octobre· 1 950. · Un eaul· opposant e 'est men1featé et a. reçu 

de la société une indeILnité de 70.oco francs . le pétitionnaire, s 'il possàde 

r éelleocent deo droite coutum::.ers sur le terrain, peut falre opposition dans les 
, # 

del ais et l es forœes prevus pnr la l oi. 
, , , .. •. 137' , 9. I.e Comite permanent a examine cette pet1t1on a ses llJLeme et eme seancas 

(documenta T/C . 2/SB. 111 et 137) ~ 
10. Le r€prosentant opJcial a souligné g_u ' ll n 'y avait pae1 eu expropriation. 

Si le péti tionnaire a réellei:::ent occupé' cette parcelle de teirra il l 'avait laissée 

en friche en quittant le territoire; en pareil cas, l a terr~ est considérée con:me 

vacante . 

;u. A sa 137èn:e aéence, par 4 vo:'..x contre zJro, avec 2 abe:tentione, le Comité 

a adopté le projet de réaoluticn III, jo!nt en ennexe au pré'sent rapport, qu 'il 

recoll:.tœnde au Consei l d 'approuver . 

, 
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1 • Le pétitionnaire, ch~rpentier habitant à N'Kongsamba, indique gu '11 occupe, 

depllis de ,nombreuses années, Lln certain lot qu '11 désire maintenant acheter. 

Il a fait, pour-l'achat de ce lot, plusieurs demandes auxquelles l'Administration 

· 1ocale n'a pas'ré~ondu. Sos voisins cnt été aut;risés à acheter leurs lots et il 
., 

prt>t3nd ·que son appartenance eu mouveu;ent de l 'U?G constitue la raison de 

l'attitude adoptée à son égard per ],es autox-:~és. 

2. Il déclare en outre que, le 30 mai 1952, le Chef de région a essayé de 

l'empêcher d'acheter des planches à une certaine compagnie, également en raison, 

eatime-t-il, de ses affiliations politiqlles. 

3 • L'Autorité chargée de l 'edmnistration croit. devoir préciser (T/OBs.5/10,.. 

section 6) que -le !,Jétitionnaire occupait effectivement, sans titre réel, le lot 

urbain No 569. Il a demandé à plusieurs reprises la mise .en adjudication de ce 

lot. Cependant, la mise en 'adjudication des lots urbains, qui · entraîne 1 'obli­

gation u_J.térisure de mise en valeur, ne peut avoir liell qu'après exécution de 

certains travaux d'accès et ie voirie -indispensables. Le lot a été mis en 

adjudicaticn ~le 8 mai ~953, et le pétitionnaire, ayant présenté la pllls forte 

enchère, a obtenu concession de ce lot. 

4.. 'L'Autorité chargée de l'administration déclare gu '11 est inexact que le 

~étitionnaire se soit vu refuser l'accès de la Société Africaine de Prévoyance 

(qu '11 appelle la Compagnie) pour achat da bois débités. Di vars reçus établis 

en son nom en 1952 prouvent 1r1~exactitude de cette affirmation. 

5. Le Comité peru:anent a examiné cetta pétition à ses lllèn:e et 138èœe séances 

(documenta T/c.2/sR.lll et 138). 
6. A sa 138àme séance, .par 4 voix contre zéro,. avec 2 abstentions, le Comité 

a ·adopté l e projet de résolution IT, joint en e..nnexe au présGnt rapport, qu'il 

recommande au Conseil d.'approuver. 
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V. Pétition do~!saac E'kttre'.:>oua (T/PET .5/159) 

1 . le :pé°tition.,aire, planteur, habH,ant à :i;;r 'Kongoamba, proteste contre 

1 'o;-:;_:;"::'ossion de la population autoch-:one par l.'Adr:ùnist:i.~at_ion fi-ançaise~· Il 
, ~ -

pratend que cr.aQue Eüro;.èen qu~ arrive en. région Mungo s'installe sur la terre 

na.no, e!l d&u:an<!er l 'etrtor1s3:~:.on aux p:r;-op:::-iétaires coutùmie."t"s et àe borne à 
affect t.:er .un paie~ont cl&nd.':)~t:l.:1 à u:i chef' ·de r <~g1on ou à un chef de aubdi vision. 

: 2 . Il: dtcl~ra c:u ron juillet 2.91.,9, -u:i ceirte.in M. Hu3ue· s 'est ~faparé de sêa 

terres, ne lui derme.nt que quel<;uos jours -peur a"'en aller. M. Hugue a 
1

aiors 
, , . 

daro.dr.e des :nilliers de pieds è.0 cacao_ on product:!.on, des caféière~ ·des • 

kolatiors, è..Js :!.@1au:03 du t ,a;,·3, è.1; ~Ï3, dos pruniers, des :palr.ûers raphia, du 

.n:acabo, du t~ro, dos _e.v?oati.ors et des . a.--:i.anas . 

3. I.e pétitictm.1:tra s'est o.ùre;;iao ~ à.iver.ses autorités mats en pure perte . Il 

décle.ro • qus :finalen:e_nt l 'Aà.ministrateur de N 1KcngsaI!lba lui ~ présenté ·un papier 

à aig:ier; ne sachant ni lire ni écri'!'e1 il ~ -,a pas :pu comprondre ce docureant. ' · 

On lui · a dit qu ':i.l _s iaeis~ait d ' u:io is.oçl.~rati-::m pour qtJa M. Hugue quitte· 1eé 

te:rre;c1 qt.1 ;il avait occu:r,6os . Le pétitionna:lre a signé, œa.ia ~- Hl•gue ccnt:i.nuè ' 

à occ·.1:per lea terres ot 11à reproduire · âes maisons sur son terrain al_ors que· 

Ll:-e ,.._ • +1 • • ~ l i • d l' b 11 • p::. v i .., o:::m.a:i..1'~/ • oce •. f.1.U p o a. a ar re ., 

4. N 'aJant r _equ aucun<~ acislotunce de l '.Au-torité chargée do l 'adminiatration, 

l e péti:t,ionn~ire s ' adro:::se maintonant à l "ONU. Il demande que M~ Hugue so~t 

contraint de quitter le te:L'!'ain en quf.l_stion et àe J.,ui payer une indemnité pour 
• . A , 

compensol". les sûuffre.nces ù•le so11, occupation .de ce terrain a entrainees, ainsi 

que des è..cmn:ages-int_érôta ;our los pl~nt~s endo~gée~. Le pétiti~nnailre den:ànde 

également la ::-:iconnair.,,?t;nce de _ses droits fonciers . 

5. Enfin, ·le pf~iti•<..'IT:l.J.:1.:::-,.l_, q·..:ii &st partisan cle 1 Qunification de_s Camero:ms, 

se déclare en fmre ~:r 0. :i l. l'Jf G. 

6 . L 'Autorité ch~i;ée te l .C!.üministraticn déclare (T/OBS . 5/!.0; section 8) que 

1 'affaire de a.roi~s f-:.i::1.::..ers à laquolle :Je :ré:'0re l~ :p;titionnaire a d~~é lieu 

le 5 février 1911,9 è. u~e tenue de palabra-. 
• -, 

fur :::.I!tervention du potitionnaire, 
' .J' lt un accord fut conclu ]?Our 1 rindoiïirSser apres evaluation des. eu ures . Avis fut 
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ensuite porté à la connaissance du ~ubl ic, dans l es formes r églerœntairee, de l a 

mise _e.n vente du terrain l e 7 Juin 1949. Aucune opposit:!.on n 'e été faite dans 

le d~lai r5glementaire de deux mois. 

7 • Le Comité :pe:riœnent 'a exam!.né cette :pétition à ses 112èn:e et 138ème séances 

(docu~ents T/c .2/s~. 112 et 138). 
8 L ' . , ' ' • . e ~eprasentant epectel a informe l e Ccwite que M. nusue a obtenu la 

concession du terrain en (lUestion aens l os · formas régleœentaires et après un1:3 

tenuè de Falab:r~ au cours de laquelle,le pétitionnaire avait accepté cette 

concession, sous réserve de recevoir une juste inde!Llllté . Le représentant 
, · , , • , , 

e:pecial a explique que ai l.o pet:!.tionnaire n 'avait pas re~u l ' inden:nite, .. c 'etait 

parce que l.es experts avaient ccr.stat é que sa. plantati on était sans valeur en , . . 
raison .de 1 'etat dans laquelle ell~ se trouvait . les. cacaoyers, atteints de 

maladie, présentaient un danger pour ie~ plant ations avoisinantes et les palmiers 

étaient vieux et improductifs . , 
9 . A ea l3 eèn:.e séa.nc9, iiar 3 voix . cor:.tre une , avec 2 abetenti ons, le Comi te a . 

adopté !e projet de résolution V, joint en annexe au présent rapport, qu 'i l 

reccn:mande au C.oneeil d'approuver . 
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· VI. 

1. 

de 

Te ,...é .... t. . · ' 
- "' vl :i.onnaire, qui ecrit en qu::üi-:é de représentant de la collectivité 

Pol11. B:>rn~l:a- iF::or.gs3!·:iba, déclare (lUe celle- ci a été expropriée d ' une parcelle 

de te:::·ruin sans son cor..s~nter::er:.t . Ce ·terrain est maintenant occupé par la 

Co::ip3 Gne ~est.orale 1 p'.lr un M, D:-.:rmagnsc et par le . Centre de repo~ _. 

2 • . Le i:•.h i ti on.1e.ire ù é!r.::.,.::de q:le les droits à 9cculr.nt d2 1 r expropriation 

(pro~~~le~en+,, le droit à un r,aiemë:nt annuel), soient réconnus avec effet ·rétro-

actif depuis la êate effecti,e ~e 1ro;~ra+,ion effèc~uée il y a trente ens 

3. L'Aut0rité charg~e de l'aiminist rat ion déclare (T/OBS;5/10, sect!on ;LO) que 

"le i:étitionnaire se dé.clare, au i1om <l'une càliecti~ri-:é· !ndéterminée·, proprié ­

tc.::r~ à'2 terr::::.in~. qu::. ont f::>it l ' objet de co!:'!cessions ·en 1934 (M. Léon Darmagnàc) 

et 1937 (Cc-:q::uë~~e pasto::-al1::) 11
• Elle· dit 'l;U rà aucun tr.or.:ent l'Administration· n'a 

été saisie è.'u.-.~ ~uelccnque opposit.:.cn forc:ùlé~ i::ar le pétitionnaire, malgré la 

puolici té do:ir.ée, confo:.·::!:-:::ent à la réglerr.e:itati on ~n v i.gueur . aux ·d~tr.andes de 

c:onccs::,:;.c;;s; il r;e se:v:~-ile:..•ai t è.c:1c 1,as que les dol0a;1:::es du pétitionnaire aient 

le 1:!oü.dr0 fo~dec:ent . 

4 . Le Co~i té -;-er:::-1.ne,..-t a exa~inô cette pétitiou à ses 112èine èt 138ème séances 

(dc ·u-n~~- T~ 0 /~R · , J~ e~ -~~8', . ..,. l • • ._.._..,vv 1 \,,., <.· - · ù,. o ..L . c. L, __ , 

5. Le reprasentant sp/cial a inforreé le Comité que Pola Ban~J. .. a était un village 

situé eu voisL1ace de Ir'Kc1.gszmoa et q1..:.c le pétitionnaire n'était pas le chef de 

la ccr:-.r.,unauté au nom de la'luelle il prétend parler. A l ' époque, le chef de 

vil~~ge ntavait sctùev~ auci..:.ne objection lor sQU 1il s'était agi d ' accorder les 

concessiœu:; en q_~est'lc·r:Q 

6. A sa 138è-:r.8 sésnc'0, :e Comité a exauiré deux propositions qui lui é~aient 

scu'.!lises dor.t les ô.is;:,c,sit:. f'::: étaic~t rédigés coume suit·: 

A 

1. Invite 1:P.utorit0 charg6e de 1 1 a.d·tünistre.➔.ion à examiner de nouveau le droit 

qi..:e le pétitionnaire avait de p9rler au nom de 13. ccmmi..:.nauté inté;.·essée, à 

examiner les questions substantielles soulevées dans la pétition et en faire 

rapport ·au Conseil lo:::-s de sa quatorzièrn.e session. 



B 
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1. Att1re l 'attention du pétit5.onnaire sur la décla:>:ntion de l'Autorité 

chargée de l ' administration, selon laquelle il n I est pas le chef de la communauté 

intéressée et les concessions rr.entionnées ont ét~ accordées dans les for~es 

réglerr.eq.taires; 

2 o Esti.rr.:e 9-ue , dans ces condi tiov.s , la pétition r.' appelle aucune recol:l!L8r.dation 

de sa part. 

Ni l'une ni l ' autre de ces propositions n'a pu être adoptée en raison de ce 

que les voix pour et contre chacune d ' entre elles ont été ébales à l ' occasion de 

deux votes successifs. En conséquence, le Com::.té n'a pas de projet de résolution 

à scurr.ettre au Conseil. 
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VII. Fétition de Me Î'Î'co~_as Esso (T/FZT. 5/162) 

1. Le i;:é·titionnaire , qui habite le village de J?kongs&ng; déclàre que depuis 
1923 le cr.ef P~-i.ndong a cédé à d • autres habi'tants indigènes des terrains lui 

a~-pai·ten-1nt; il den:'J.nde que ces terres lui soient rendues avec dommages et 

ir.t6r&ts. Il p~e'te d 1 • n que es trois parcelles dont il s 'a~it sont maintenant 

entre les r.:ains de Pc1:d.JJ. !.t,e.Dc, Tcboua Isaac et Bsso Pi-.?rre qui occupent 

resp::-ct:iveL'..ent 180, 150 et 30 hectares., 

2 • L 1 A;.1tori té chargée de 1 r ,.d:e.lni.stra+, ion fait o'.:lserver q_ue M., Isaac Bondja 

a é-té déclaré adiudic;;t2.ire èéfilütif, en 1937·, d 1 un terrain de 80 hectares sis 

à i,'.2lo.1e (sur lequel des droits Jui a·1aient 6té att ribués en 1928 à titre 

prcvi coire) . M, Tchoua Ii;aac occ11pe dussi 80 hectares · de terres à Melong. La 

concession lui. e:.1 a'rrii-:. été e.ccor:1Se à ti tr~ provisoire en 1927 et fut confirn:ée 

à titre è6fi~itif en l937 salon la proc3dure réglementaire. 

3. Le i;:étition.-~aire déclare en outre 1'depuis longte:nps M. Boœ-1e Maison occupe 

150 hect2r~s d.e /._si/ t~nc," 

4. A ce "ujet, 1 7 Aut~ri·t.é c!18.rG1.ic è0 l' ad.:ninistration inè.iq_ue que M. Bonne-

1:1aison po3cèc::.e effecti vcment 171 hectares de terre s à Melong0 La concession 

lei a été accordée à t ::.tre provisoire en 1935 e-i.; il fut conf:: r 1r.é dans ses 

drc:.ts en 1948 après P.voir satisfait aux è.ispcsiticns imposées par le cahier 

des cha:::-ges. 

5. L'Autorité ctargée de l'~cl.zninistration précise que toutes les concessions 

ont été accordées confor~é~ent aux règle~ents en vigueur et après avoir été 

dÛ~ent rendues pu~liques; les terres en question étaient incultes et les 

populations n 1 cnt f8.it auc1.:.::1-= opposition à leur vente par l'Office du domaine . 

En outre, ~-10 Nicolas 'Esso ~.:.:--.ible ne pas avoir pensé à revendiquer des droits 

sur ces terres 2.u r:J.Or.-:>,:t c,,'_: il eû~ pu 1-es faire valoir. 

6 . . Enfin, le ;,étitje,-:,_nfé.i::t·c !;Y.,-henà. qu'en 1951, le chef C.e subcHvi::;j_on lui 

avait dem:l~dé 3 0 000 fn.ncs rour ve-::.ir faire un constat sur les t erres que 

Pandong avait arbitrairement cétées à ses fils Philippe Ngoua et E1imo 

Abel-Youakelo., Ces ter;:eo ava'ier.~ a·,.r;;:è.ravant été données par le père défunt 
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du p<:Sti tionnai.re à Tiessé Me.thieu, Ma~œu Marcous et Bernard Bella; le pétition­

na\re demande que lesdit s terrains soient rendus à leurs propriétaires légitiu:es 

et q_u tune i ·nderrni té soit a1louée à ceux-ci. . 

7 ~ ·v ~ 1;é t it.ionnaira p:cotes-:;e a:1ss.: contre· 1~Aimi.1istraticn française en général, 

se ,Plaint è.e ce que les ir;;p6t,s "écrasent" les plantêurs, demande que les chefs 

des tribunaux couturoic::-s r:0ient olus et se plaint <3e ce ç_ue le port d ' arr::e ne 

soit p::rmis ,1u 1 atix aoiG è.~s chefs a-;minis":ratifso 

8. En outre , le péti tionna ire se déclara partisan de l'unification et demande 
que la liberté d 'association soi t a,::cordae à 11UFC . 
9. Le Comité permanent a exa:ftinù cette pétition à ses 112ème et 138èn:e séances 

(docuœeuts T/C ,2 /3R,ll2 et l:S8). 

10. A sa l38ème séanc,3, pa r 3 v..:ix contre zéro, avec 3 abs~entions, le Comit13· a 

adopté le pro.jet de réaol'1ti0a VII , joint en annexe au .présent rapport, qu ' il 

reco:.1:·-.ua>.J.de au Conseil d 'approuver . 
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VIII . 

l. le ·P3~itionnaire, cle~c à la coopérative d 1Eboura (N1Kongsamba), prétend que 

le c!:ef de la r&gion a vendu lt~ pJ_u.s grande partie de ses terres à son insu. 

I l s ' est adr essé a ux autorités pour_ qu ' elles viennent faire un constat, me.is il 
n' a """s é ... é d ' · ... ' d 

~- v onne sui~e as~ éu:ande , bien que les auto~ités aient promis 

d'ar;enter son terr ain lorsq~'il l eur fi~ don d !u~e parcelle pour construire une 
école et un dispensaire . 

2 • Il ~c r i t : "ma f'a:nille compte huit perso:r;mes qui ont chacune une case mais 

on ::i.ous dit d.' L"'lvocuefJ- nos cases de_ quelle raison? Où allons-nous donc rester 

rtaintenant puisque nous n ' av.ons p?.s d'a.rgent?" 

3.· Da:..1s sec observations (T/03Sv5/10, sect:on 14), l ' Autorité chargée de 

l ' admi r1istration déclare que le pé-ti tionnaire avait participé à une tenue de 

pnlcbre q_ui a eu lieu en aoûJ~ 1952 pour le ciassement da11s le domaine privé du 

'Ter ritoire è. 1 un terrain destiné à 1 1-édification d ' un groupe scolaire et d 1un 

dispensaire . Les assista?its ont manifesté leur accord au cla.s_sement en question. 

4. Le rJ~itionnaire, po5sess~ur co~tu~ier d tun terrain planté de caféier s non 

cc~?ris tlu~s le lot classa , a aicrs expr~mé le dés~r de voir reconnaître se s 

droits sur leè.i t terrain . Sa de.mamle a été re-:.enue et son terrain n I a en aucune 

façun été alié né . Il lui a été demandé le 31 jan7ier et le 3 mars 1953 de 

f'ouruir un plan du ter:::uin pour préciser sa demande • . Il ne l ' avait pas encore 

fai t le 30 avril . 

5. · Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 113ème et 138ème séances­

(doc-..in:.~nts T/c.2/s~.113 et 138) ~ 
6. Le représentant s;iJcial a inforn:é le Comité que le pétitio~air~ avait signé 

le prccès-veroal de J.a p.-ila1n•ë tenue peur le classement dtun terrain dans le 

dc:r.aine privé du Terri•::.0:1. t2 •~t n' ~~~:ait soulevé aucune objection. Les seules 

1_::er:;onnes qui avaie!lt pr.:f!:;e:.:-:1.u avo~r des droit s sur le tcrra::.n en question étaien~ 

plusieurs ferr,:mes, q_u.i avaie~it été indemnis1cs p-:;ur leurs récol~es . 

7. Le représan~~nt s~écial a déclaré QUe si le pétitionnai~e désirait voir r econ­

nait~e de façcn officielle ses è~oits sur le terrain, il lui appartenait de dresse 

un plan sommair e de son terra ::;. n,qui éta,it contigu à la parcelle classée dans le 

domaine . 

8. A sa 138ème séence , par 4 voix contre zér o, avec 2 abstentions , le Comité a 

adopté le projet è.e résolutj_on VIII , joint e n annexe au présent r apport , qu ' il 

!"ecorur.:.nè.e au Cocseil d ' ar,;>rouver. 



IX. Pétition de M. Sarr.uel Ngotti (T/PET.5/166) 

T/L.414 
Fran~is · 
Page 19 , 

1. Le pétitionnaire, planteur, se plaint de ce qu'il y a bien longtemps, 

lorsqu'il était encore enfant, son grand-père et lui ont été dépossédés de 

leùrs terres par "un blanc nommé Da:rmagnaç" (le pétitionnaire n'indique pas où 

• était situé .le terrain en questi0n) et qu'ils ont dû se rendre dans un autre 

village où· ils n'ont "pas même la place pour la construction" . 

2. Le pétitionnaire déclare. que par deux fois il. s 1est pl~int de Darmagnac 

et qu'il a été infor~é par le chef de ~égion.qùe 1 1affaire était trop ~ncienne 

pour 'pouvoir être e;,amiilée. 

; . Pour ce qui est de. cette pétition, 11Autori té. ch~~gé~ de l 1administratio~ 

déclare (T/ O~Sa5/lo, section 15) que le terrain en question était, en 1930, 

inoccupée • L'avis de l a demande de concession .avait été régulièreffient affiché 

du 8 avri l au 8 ·mai 1930: aucune opposition n'avait été formulée; la concession 

fut accordée. Le pétitionnaire n'apporte aucun élément de preuve~ l'appui de 

· sa demande. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 113ème et 138ème· séances 

(documents T/C.2/SR.113 et 138}. 

• 5.- . A sa 138ème séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le Cami té 

a GJopté le projet de résolution I~, joint en annexe au présent rapport, qu'il 

reéommande au Conseil d'approuver. 
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x. 

1 • Le I:éti~ionnaire, agriculteur du ,, illàge de Bafou qui, ~raise_mblablement, 

réside actu~ll~:r.ent à Ds~hang se ·· plaint. <le c·e que. depuis s,e_pt. ans . il.· a ~n 

différel!d -r.ve~ le dire~teur' d~ ia C~mp3gn-ie pastorale à Ba:fou; c_e ~er,nie; -~ r e~t 

approprié des terrains appar-:enant au· péti t i orinaire ~i~si ,tiu'.à . d'autres ha~{t~_nts 

indigèr..es et a aussi dét~uit leurs cultures·. · 

2. Le pétitionnaire · décla.r·e· qu'il est le sen à _avoi r dén,::>ncé cette destructi,~m 

à it Ad~inist~ation et qu":!.l fut, •-après ·cela, emprisonné dix fois sens enqu~te .• 
' Il affirr.:e qu'à Dsc:iang lorsqu'un noir se plaint d'~n blanc~ c'est le noir _qti'on 

. . . ' . . . • 

châtie. Il e.ccu3~ d'aut::-e 'pa;t le· CorÎ:missaire de p;lice d,~ Dscha~g d'avoir jeté 

une lettre du pétitionnaire concernant la Pastorale et se :plaint en out~~- de ce 

que les ecents du Corr.missair.e lui prirent le bâton dont, é-t~nt qçfteux-, il se 
' 

servait pour ~archer~ 

3. Le pétitionnaire accu.se aussi ie directeur de la Pasto:rale d •avoir incendié 

~.éfe!ll!:en~ deux concessions sans rnême indiquer ce que leurs propriét~ires _ avaient 

fait pour l'offenser. 

4.. :>oür ce qui est du t~rrain appartenant au :péti tionnair_e -dont c.elui-c_i accuse 

le Directeur de la Pastorale . de s'être emparé, · il s 'agit .. selon lui d'une ,terre 

qu~ son .grand-p~re d~funt avait co'nfiée .provisoirement .. à ma Allemand et pour 

lat:uelle il ntavait re'(U auc'...l!l paien::ent car •. lacoutume de ]Bamiléké veut q,,u'un , . . . 
étranger installé dans le pays reçoive une peti te parcelle de terrain à titre 

grntuit . 

5. Le pétitionnaire, qui a abanâonné son quartier il y a :;ept ans, demande 

ir.ainten:,mt que le directeur de la Pastorale rembourse le p:rix des cultures 

détruites, verse une indamn:l.té pour · les incendi es vol ontai :res dans le district, 

ainsi que pour les terrai::1s appropriés et dédommage le pét:itionnaire des dix 

emprisonneœents dont il fut vict!me. 

6. • L'Autorité chargée è.e l'administration déclare (T/OES.'.5/10, section 16) que, 

faute de renseigüements préèis, il est difficile de répondire à .la pétition . . 
ci-dessus . Il'est toutefois certain _que le -pétitionnaire in' a Jarr.ais été 

emprisonné pour s'ê:tre plaint du directeur de la PaGtorale. 
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7. La justice a effectivement été $aisie d'une plaintè contre un gérant de 

cette société. Le juge d'instruction a décerné contre ce gérant une inculpation 

de destruction de cabanes et de logements de gardiens. Aucun jugement _n'est 
encore int~rvenu_ 

80 _Le Comité perrranent a examiné cette pétition à ses 113ème.et lj8ème séances 

(documents T/c.2/sR.113 et 138). • 

9. A sa 138èo:e sésnce, par 3 voix contre zéro, avec 3 abstent~ons, le Comité 

a adopt_é le projet de résolution i, Joint en · annexe au présent rapport qu I il 

recommande au Conseil d~approuve~~ 
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XI. Pétiti6n de U.- Gilbert Toafoc (T/PET.,5/170) 

1 . L'.outeur, qui est r•· f vn~ du groupement de Fongo-Tongo, se plaint de. ce que 
depuis 192·6 la Compairr.ie 'Pa s+..,orale oc d t · ~ - cupe es erres qui .appartiennent aux 

~ol~~~tivi tés_ è.e F0ngo-';.:,.:;ngo et è.e Fongon-Deng sans payer de location aµx 

prop~iétoires . De plus, les limites sur lesquelles on s'était mis d'accord à 

_l'origine ont été violées e~, par la suite, les plantations.et les maisons q~i 

appartie::ment â la coll8ctivité ont été. détruites~ 

2 . Les collectivités demand~nt à la Com?agnie Pastorale le prix de louage qui 

leur eGt dû à compter de l'année 1926 et darr.s....'1dent en outre _<1,1-\e la Compagnie 
_. ; . 

l2s limites qui ont été ~ix§es d'un co~..mun accord. 

3. vne ccr.:.r:.u..~ic~tiou à T~U 2rès identique~ celle-ci, également datée du 

4 covembre 1952, a pour auteur M. Etienne Zfu~o, Chef de groupement de Fongon-Deng, 

Voir oussi le docurr.ent T/PET,,5/167, qui contient une plainte dirigée contre la 

P0Gton1L~ .. 

4. L'A~torité chargée de l'administrntion souligne (T/OBS.5/11, section ·2) que 

cette question a déjà ét6 soulevée dans la pétition T/PET.5/38. 
5. DP.cs cette pétition, qui porte la date du 21 novembre 1949, le Comité 

cent::-al de l ' Union des populaticns du Cameroun du groupen:ent de Bafou s ' élevait 

coutre le fait qu'au cours des interminables litiges fonciers qui ont eu lieu, 

l'Administration avait toujo~s soutenu la-cause de l a Pastorale et qu'en 

nove~~re 1949, e.Ue avait imposé au Peuple Bafou une délimitation soi-disant 

d 'utilité contre ce Peuple et la Pastorale . Dans les observations qu'elle a 

fo~mulées au sujet de cette pé~ition, l'Autorité chargée de l'administration a 

e~posé les démarches qu'elle a P.ntreprises en vue de tracer une ligne de 

démarcation sur le raassif des Baffiboutos e~tre les terres des éleveurs de bétail 
-

et celles des cultivateurs, en vue de mettre fin aux disputes interminables qui 

les opposent les uns atL"C 1mtres; Le caractè::-e de ces différ_ends était ~ 1 autant 

plus grave que, les po1-•ulations bamiléké ne s'intéressant pas à l'élevage , 

celui- ci est entière:::!).ent aux reaiJ1s d' "étrang2rs" (nomades africains ou éleveurs 

européens) . A sa sixième session, le Conseil de tutelle a adopté une résolution 

à ce sujet (résolution 149 (VI)), dans laquelle il insistait auprès de l'Autorité 
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char gée de l'administration pour· qu'elle intensifie ses efforts en vue de 
résoudre ce problème. 

6. L'Autorité ch"'~ge'e de 1' a.,,_· • t t • ff • d 1 
<-U. w.uin1s ra ion a irme que epuis lors! 1 Adminis-

tration du Territoire :i.·r a cessé de se préo:-cuper de ce proolèn:e·. Des études 

techniques ont été faites et, en vertu de deux arrêtés du 17 juillet 1950, ~e 

massif des Bl3l!lboutos a été constitué en ré~erve,de pâturages, de façon à parer 

immédiatement au danger d 1 érosion et de déprédation des sols. En outre, un droit 

de prio7:ité a été établi en faveur · des coliectivités autochtones. Les limites de 

cette .réserve ont été f~xées après consultation des représentants des collecti­

vités ayant des ctroits coutumiers sur ce massif. 

7• L'Autorité chargée de l' administration fait ensuite remarquer que les 

populations bamiléké ne s'intéres3ent pas à l'élevage, mais qu'elles voudraient 

pouvoir étendre leurs· cultures sur les pentes des Bamboutos . Or, une telle 

extension d.es cultures a.mènerait pnr érosion une destr.uction très rapide de la 

fertilité du sol. L'Administration s'est donc refusée jusqu'à présent à en 

admettre 1e principe, · tout en appliquant une certaine tolérence iie fait . Con:me 

celle-ci ne saurait se prolonger·· sans danger, l' Aè.ministratio:::i cherche le moyen 

de donner satisfaction aux collectivités bamiléké par le versement à leur profit 

d 1 une indemnité annuelle qui serait à la charge des éleveurs étrangers à ces 

col:'.ectivités . Le principe d't:.ne telle indemnité a été inscrit dans l'arrêté 

du 17 juillet 1950, mais il est subordonné à la conclusion de conventions. écrites 

entre les parties . Aucune convention n'est encore intervenue . 

8. L'Autorité chargée de l'administration souligne que les mesures indiquées 

ci-dessus ont un caractère conservatoire et qu'elle se préoccupe· activement de 

donner une solution définit,i~e à ce problème·. 

9. La Compagnie Pastorale, dont les troupeaux vivent dans les pâturages des 

Bamboutos, maintient ses t~oupeaux dans les limites de la réserve . Lorsque, 

néanmoins, des déprédations sont commises por les troupeaux dans des cultures 

voisines, la société verse aux prop.::-iétaires des indem.'11 tés compensatrices_. 

10. En ce qui concerne la destructio~ de cases, plainte a été portée par les 

intéressés contre un gérant de la société . L'instruction de cette affaire est 

en cours. 
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11. Le Co::::1:.té permanent a ex~iné cette :pétition à ses 113ème et i38ème· ·séances 

(dcc'...:X:e~ts T/Cc2/2R.113 et _l38). 

12. Le ~eprésentant spécial a expli~ué qu'une indeCTnité ~'èst versée aux 

pçpulotions ~Jn;;i.il6l:é de la régio;.-i que si elles reconnaisser,t la nécessité de 

c or.serv2::- le sol et , pa:r- cons6q_•..:.ent, si eJ les se. conforr.ient aux: arrêtés 

p!·c::1~1lc,1és le 17 juille t 19JO., Il n ' a pas été possïble de t:-ouver une solution 

déf::..:ü tive q~i è.cnne satü:f&(.:tior. aux Be:nilékés , car ce que veulent ces derniers 

c I est _pm,voir se cl~plncer lit:.·e:::1.0rï ':. plntôt que recevoir une indemnité et ils 

sen:. in<.::::.pc."ùles de ccmprenè.re pow:-quoi les Européens les empê.chent d ' étendre 

1 ?.i..:.rs c·..ilttZes sur les ::pen:.es des montagnes. 

13. Le ~eprécentor.t cpécial a in~ormé le Comité que le tribunal de ·oschang 

cYci t reccnnu le Directeur de la Compë:gnie Pastorale coupable de la destruction 

è~ de~Y. _petits ha~gars situés à la limite de la concession et l'àvait condamné 

à 5.GC'~• :'nmcs cl ' c.rr:ende et à 25.cco franci:; de dom..-nages et intérêts· • • Les deux 

pr:rtiP.s ont j_nter jeté l' cppel . 

l4 . I, su 13eèrr.e séa:-i.ce, p .:!r 4 voix contre 2, le Ccnité a adopté le projet 

d~ ré solution XI, joint tn anr.ex2 eu présent rapport, qu'il recom!:lande au , 

Cons<:'!il d'appro"L.ver . 
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Patition de MM • .Bernard Songo, Paul fl"ipako et Max .Mouebele (T/FET. 5/209) 

1 • la première pétition est un court télégram:z:e dans le~uel il est off~rmé 

que l 1 administration de N 'Kongsamba menace de a' e:::iparer iJ)l3alœ:1eut, au profit 
d ' une société privée • J d'un terrain que les pétitionnaires occupent depuis 

dix-huit ens en vertu d'un "contrat coutut:1ier" . 

2 . D!::ns la s~conde péti•ëiœ:i, l~s i;ft::.tioi..:icircs, qui· sont è.es planteurs de 

Kolla dans la région· du M;..ingo , transmettent u.-ie lettre adressée au Haut­

Commissaire dans laquelle ils se plaignent ·de ~e ·que leurs terres sont menacées 

d'expropriation, rapportent certains détails à ce s~jct et demandent au Co3seil 

de tutelle d'int~rvenir en leur no~ au?rès de l'Autorité chargée de l'adminis­

tration,, 

3. Ils déclar~nt qu'avant la premi ère guerre mondiale, le chef Eta avait 

accordé une certaine étendue de terre à M. Edika pour cultiver du tabac . Après 

la guerrP., M. Edika était parti et MM. Tia et Mangou sont venus tau~ à tour 

occuper le terrain. Ni Mo Edika, ni M. Tia n ' ont v~olé les li!.lites convenues, 

mais en 1938, M. Mangou s'eEt emparé de parcelles suppléoentaires , Les péti­

tionnaires ~rétendent que M. Mangou a ensuite v~ndu toutes ces terres à la 

CFSO, en même tep.1ps <;_u' un terrain apparte::ient aux pétitionnaires, qui l I avaient 

confié il y a de nombreuses années à 25 planteurs africains afin qu'ils le 

mettent en valeur . 

4. Les pétitionnaires aff ir~ent que d.ep~is environ cinq mois (la lettre est 

datée du 21 février 1953) , les ving-cinq planteurs sont rreno~és d'expu~sion . 

Ils prétenàent que le Chef Ge la région du Mungo s ' est r~ndu à Kolla accom-

pagné d'un gécoètre, de garèes caoerounais et du Chef de subdivision pour r elever 

les anciennes bornes du terr<1in d.e M. Mangou . Bien que celles-ci n' aient pu 

être retro~vées, l e s pétiticnnaires soutiennent que les gé0~ètres plantent de 

nouveaux piquets et , ce faisant , dét ruisent ~e ncm~reuses ploPtes riches . 

Deva..~t les protestations des pl~ntaurs, le Chef de Région aurait fait allusion 

aux évènements de Loum-Chantiers. Y 

y Voir le docUI:lent T/PET. 5/117 . (Résolution 776 (XII)) 
\ 
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5. Les pétitionnoires protestent contre le fàit. que M. Mangou n'a pas le droit 

de ver.ère un terre in qu 1 il n 1 a jamais -acheté .et qu t il n 1 a pas davantage le droit 

de vendre le t _errain que les • .. • 1 ving,.,- c1nq p antE:urs en. question ont occupé légale-· 

rr.ent, la plc.port d '.~n-tre eux de:;mis dix-huit ans. 

6. L 
1 

Auto!'i té chargée de l ' administration :formule les observations ci-après 

(T/ODS. 5/12 , section 8) .a u sujet des pétitions ci-dessus qui ont trait à la même 

affaire. 
' . . 

7 • La Compagnie Fronçùise S"'nga .-Ot:bangui aveit e-::q1,1is a Kolla, à titre définitif, 

un ancien séquestre allemand~ 

8. ' Or , les auto..::htones voisins out vendu _per, la suite aux immigrants bamilékés 

des t~~res qui se trouvaient à l'intérieur des limites de la CFSO. Certa ins · 

Bm:ülé:i.<és s 1·y so!:l.t installés d<.:? oc;i.r..~ foi, croyant que les autochtones étaient 

p~c?riataires de ces terrains o D'autres, par contre, ont étendu ind~~ent et 

en conn2issence- de ce.use leurs cultures à l'intérieur du domaine CFSO. 

9. L'affaire. est actuellement sou::iise au Tribunal d~ N'Kongsamba ~ui a· demandé 

lu reconstit1:.tion du. l::o:::-nage CFSO et l'expertise des cultures faite par les 
• . j 

Eomilé:cos à l'intérieur de la pro?riété • 

10. L' Aè.:ni_nistration locaJ.e na :pe:.it agir avant qu'une décision judiciaire 

ir.tervienne, mais elle suit de près l'évolution de cette affaire. 

11. L~ Comité per manent a exc..:niné ces pétitions à ses 113ème et l38ème séâncès 

{docUII:.ents T/Co2/S?.. . 113 et 138) . 

12. . Le représentent spécial a informé le Comité que certains des immigrants 

bamilékés se sont probablement vu attribuer des terres par le chef iocai, tandis 

que d'autres ont sans doute_ ocheté de bonne foi des terres à des autocht ones 

de lo. région, croyant avoir affaire au propri~taire . Certaine.s des terres ainsi 

occupées apparti2r~~ent en fait à la CFSO; dans d ' autre s cas, des immigrnnts 

bamil ékés ont é t endu en cc.::-m:ü sscnce de cause leurs cultures à 1 ,·intérieur du 

domaine CFSO. Les p':i-ti t :toruie ires sont. donc raenacés, non pa s d'être e}..'})ropriés, 

mais d 1 être évincés d.e terres qui ne le'..11" a::.:,;,artiennent pas. • 
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l3. Le représentant s~écial a ajouté qu'il ne savait pas qui ava~t intenté le 

procès devant le t~ibu..~al de N'Kongsamèa, mais que ce procès avait pour objet 

de permettre au tribunal de déterminer les droits de ccacun et, le cas échéant, 

de fixer le monti.bt de G ind.e:nn:i tés,, C'est au trüunel qu'il incombe de recon­

naître ou de refuser le et-oit Qe propriété et ·de procéder au bornage des 

concessions. L'Administration ne peut intervenir tant que le tribunal ne s'.est 

pas prononcé o A la l,3Sèrn.2 !J:~1; sion, le r-eprasentant de la Fronce a informé le 

Cami té q_ue le bornage des te:·rai!l~ denc.ndé :par · le Tribunal est actuellement 

achevé et que l'Aàministration r égiona:e procède à l'éyaluation des biens et 

cultures Qes autochtones 0 En rufm~ temps, les poU!'parlerô ·avec les parties
1 

intéressées continuent de faqon à laiaser en place les autochtones installés. 

de borµie foi, et dédo~~gcr :a CtSO. 

14. Le repréRentant s~écial ·a indiqué, en ce qui concerne le plainte des 

pétitionr.:aires selon laquelle de nombre·.1Ses plantes riches auraient été détruites 

au cours des opérations de bornage par les géomètres, que l'enquête a établi que 

cette plainte n I était :pas fondée• 

15. A sa 133àm.e séan-::e, ::;iar .3 voix contre 1 1 avec 2 a"!:>stentions, le Comité a 

adopté le projet de r$sclutio~ XII, joint en am1exe au présent rapport, qu'il 

recommande au Conseil d'approuver. 
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• Ayant exn:r.i.iné· b ,petit:::.On de •M-1. Jcseph Léo Elong, Ekw~llo.Ekwa et Ngouen 

Djoun relc.tive où C~me1:·oun cous aè.minist.rntion· fron<?)ise, en consultation ovec • 

ln Fttince·, A otorité· cr.argé,1 d.e 1 ~cd..-ninist ... ·otion du Territoire en question .. 

(T/FET .5/149, T/03S.5/9, T/L.414) 

1. A ttix-~ 1 'nttenticn des p6tition."ltlire3 sur ln déclaration de l'Autorité 

chargée ëte 1.'ad.,n.tni~tra~ion, selon laquelle le -différend qi.:i les oppose ~ leur 

locata 13:'e européen relève d."7 la cor.ipétence .'des.. tribur.!lUX çivils du ·Territoire, . 

que les pétitionoo irop; pe':JVë.:t se :.sir de l eur· efta ire, 

2. Exprime J.!cs:;,oir que, Jens préjudice de la décision des tribur..eux, l'Autorité 

chargée de Pa.ë.ministrat:!.c:1 a::.è.era de son n::.eu:x: les pétitionnaires fl obtenir un -

règlement èquitub:e du différend. 

\ 
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II. P{titic:1 13.e M., G!:ibriel l!oœ!'.a 

Le Co ... 1Ee:!.l cle tu~, 

. . ,, ,~ ., 
l',:E!}::.. -:)1{[.r.n.110 .LC. pctition de M .. Gobr:!.el Hona!'.a relative au Cameroun sous 

o.dI:J..inist~t1on f'ron~ise, en consultot~on avec la France, Autorité chargé'e de 

l'::1dr.:in!.st:rotion clu Territoi:~e en q_uest::.on (T/PEr . 5/152, T/OBS.5/10, T/L.414) . 

l. Pr~~ote des observations de l'Autor ité chargée de 1 1odministration selon 

l esquelleo le:J deux Eurcpéens nomn:..Ss pèr le :pétition.."10.ire avaient obtenu des 

concoosio.r.:: coni'orm(Îx:ent ~ux règle~t=mts en vigu_eur et q_u 1eucune vente n ' a été 

enrec;i:Jtréa o.u noT!l de H. Pierre Nzcr::é; 

2. In·:it') l 'A ,;'Lo,!'it~ chare,ée de l ' o.dni:iietrction ~ dennnder au pétitionl:'.aire 

des r cnneic;.ne::ents cor:1plér.:ento::.res eur · cette affaire, notamment en ce qui concerne 

l' e:iplo.cer::ent du ter:r-n in en c::: use, b. procéder à une enquête mi~ltieuse et ~ fa 1re 

rapport ou Conseil l or s de a~ quc.torziè~e session, si possible. 
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Le Conseil d.A tutelle, ---- --------
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~yn~. examin.5· 1J pfti·!;::.on de M. Joseph E:rodion concerr.ant le. Cameroun. soue 

adr.J.1nistra·tion fronçcise, en consultation avec la _France, Autol,'ité chargée de 

l ' administ~:t-ion di.l Te:r.rito:i.re en questicn (T/PEr. 5/156, ~/cBs.5/10, T/L.414) 

1 ,. • t " ., f • • ti • t d • frend notl:: d0s de~w.ro.tions d~ 1 Autc:rite cJ:i..orgee de 1 nd??-1nistra on e e , 
~ ., ' L. , son repr~E.Jent!'lnt s::;ec:~ l e9lon lesq_ue~lee le Pt::titio:nnaire :avuit laisse -la ~erre 

vacante et qu ''-lltG:i:-:!.ei.lrement une co~c~ss:!.on av~it été accordée à M. Tzouvelos, . - •• ·. ' ' ,, •. . ; 

suivant le proceG.ure norn:ile; 

2. S~g~~~ au pétitionrnire quiil lui est loisible de eo!sir les tribuPaux 

compétents du Te~!to!re# 
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A:;o.r,~. ~-x.:r._!1!6 la p6tit-:!.on c"!-e M. David IC.:.mjeu relative au Cameroun sous 

odminist~t!on f'rcn~ise, en consultation avec la France~ Auto::::-ité char gée· de 

l ' odclnistr:)t:!.on du Te:rritoire en question (T/PET . 5/157, T/OBS.5/19, . T/L.414) 

1. P~end r.".:>te cvec sotiei'a~tion de l.Q déclz.ration de l'Autorité chargée de , 

1 '~d.':lin!.s.,w:-:.1tion sslon foq_uelle le pétitionnaire a obtenu la concession du lot 

en quei:rt.ion lors d'une udse en odjui:.icat!on le 8 ?1'1li 1953; 

2. E~~ qu'il sez:ble avoir été fait droit à la demande è.u pétitionnaire. 



V• ~ét~~:1 de M, Ieoac Elmeboua_ (T/PFr,.5/'J:.59} 
.. ... 

~ C011ee=tl ~~ .. tut~_lle, 
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~:·an~. ~"f_mir,6' lo p~tition de M. Itaac _Ekweboua re1ative au Comeroun soue 

aè.m:.nicrtrntion f':mnÇDise, ea consultation avec la. Fmnce, Autorité chargée de 

l'adi:ùnistrat::.on frcnçc.ise, en concultution avec la France, Autorité chargée _de 

l'od17'.inistrotion d--t Territoire en question (T/::Er.5/159, T/or.s.5/10, T/L.414) 

l. ~~ que .selon lo. d.5cbrat::.on è.e l'Autorité chargée de l'edministretion, la. 

concession foncière en ques·t:!.on a /tJ eccorè.ée dans les formes ré5lementaires 
. . 

et, les experts ey:1nt constaté que la plcntation du pétitiow.Ùire était sana 

valeur en raison do l'état d/Jn1;1 bquelle elle se trouvait, celui-ci n'a reçu 

aucune in~emnité; 

2. ~~ que, d::::ns ces conditions, la pétition n'appelle aucune recor.mando.tion 

de ea ~art.· 
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La Cor.rl.té n'a oucu:i projet de résolution à pr6senter sur cette pétition, 



VII. Pétition de Mo Nicolas Esso_J'Jj_PET . 5/J.62) 

Le Conseil de tutolle, 
• --

' • ·, 
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Ayant ~:J<sminé là 'pétition dci M. Nicolao Esso··~elative··àu Camerou~ ·~ous 

adm:!.nistrcti~n frança:se en consui tation avec la Frsnce, Autorité charg6e de 

l'administration d.u 'ter~:!.to::.re en ·11uesÙ.bn (T/PET.5/162, T/OBS,5/10; T/L.414) 

1. ~nd note de la dG(?laration de l'Autorité ohargé'e de l'adminiet~tion, selon 

laquelle las trois pc1.rt3].les dont il pr6tènd être propriétaire ont fait l'objet de 

concessions dà ns les fo~;~~i ré'gler.ie;itaires; 

2. Invite l'Autorité c1:.argée de 1(:id.J:r.iniatration à examiner plus ·avont les 

autre~iefs du pétiti6r.œira touchant des terres et l rendre compte ·au Conseil 

lors de s~ quatorz!è::nè soss ::.cn, 
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VIII. Pé-t1t~on_~~}1. OecorEhoum (T/PEr.5/165) 

le c.-inac1J. (lo tutelle, 

Aycr.'; c:>on:i.n~~ la nf.tition de M~ Oscar Ehoum relative âu Cameroun sous --- - - - -
odr.!nistr:ition frcnçeise, en. commltat:'..on avec la· France, Autorité chargée de 

l'odm.n!stretlon du Territoire en question ('r/PET.5/l65, T/oÉs.5/10, T/L.414) 

l. At~·a l'o+.ter.ticE du pJtit!.onri.aire sur la déclaration de l 'Autorité .chargée 

de l'odnin~strc.t:to:i, so:!.on laquelle son terrain n ' a e:i. aucune f~ çon ét{a liéné 

et il lui cppc.rtient, s\il .c~t r ec3voir un titre ·de propriété officiel~ de 

four nir un plan du terra in. 

2. ~x-pr~.:1e l'es-;,oi~ q_ue l'.;utori-té chart:;ée de 1 1edministration effectuera 

pr ot1?tecent l ' en11u0-t.e ~ebtive ù lo è.eœ:1de du pétitionnaire touchant un titre 

de pr opri5té. 



Le Conseil d~ tutelle, -- -------
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J\yon:~ eY.aminé la pétition -de_-M. ·Sqrnuel Ngo"j;ti relativè au C...:"meroun sous 
" ... . 

adrniniet_1"Ction :franÇJ:!.ee, en cone:.iltotion :avec l:l .Fronce, -Autorité chargée de. 

l'odminï~tration du :territoire. en queoti?_n (T/rEr~5/ll6,. T/OBS.5/10, -T/L.414) • 

l. ·Prend not(:} de l a déclarat:!.ori_de l'Autorité Qho::::-gée de l'administr_ation selon . . ·-- ------- ' . . . . 

laquelle ~e terrain d~ q~eetion était inoccu~é en_l930 et 1a ·ccncession a. étp 
é . ; .; ' accorde suive.nt la procedure r esuliere; 

2. A~e .1tc.ttention du pétitio~ire sur 1~- fait qu'il lui serait possible . 

de porter 1 1af~aire èeycnt les tribuvnux c9npétent~ du territoire, s'il' peut 

réunir des preuves suff:sontes. 
• ,< 

3. ~m:md~ à 1 1.A_uto:r:'.."..; $°' chcrgée de l'odmin:!.stretion de procéder q une enquët~ 

sur la situation 4.u pétiM.onr.aire afin de déterminer·.e'il -- jouit d'un terrain . 

suffisant. 
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x. 

Le Con~eil ~~ tutelle, 

~.:':2E:~~~ la pCtition de M,. Limpo Tamfotro relative au Cameroun sous 

od.reinistr::ition fran~ise en consul tation avec la France, Autorité cbar'gée de 

l'odr.linietrstion è..u territoire en question (T/?Er.5/167, T/OBS .5/10, T/L.414) 

l. Attire l ' cttcntio~ d.u p<rtitionnaire sur la réaolution rel.nt ive à la: pétition 

de H. Gil.'1Jèrt Tsnfa~ (T/Pm .5/170) qui c0ncerne, elle aussi, des litiges entre 

ln Co~cn:e Po:::to:r::l le ut J.es Bmni:!..êl:és dans ·la région avoisinant sa concession; 
' • 

2 . L··wi_!,e l 'Autorité chargée d~ l!aclninistrotion à procé,le:i:- à une enquête sur 

les cccue:atio:1s è.e rrnuvcis t-:-citement fcrmulées IJé)r le pétitionnaire et à faire 

rcpport n ce nujet ou Conseil lors de ee q~atorzième session; 

3. Estip'.: que lll pétftion r .. ' .sp:!_Jella -cuctine recomru:n:idation de sa part en ce qui 

concerne le terro in que le pé-1;.itionooire prétend avoir été cédé provisoirement 

sous l'occuJ;"Otion elle::-ar.d.e. 



' ! 
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A~.E::: c.'.lv3r....in$ ln pétition d9 M. Gilpart Teafüc relative au Cameroun sous 

admnistrat:fon frlinqaise e:i qonsulktion a.vec la :F'rance, Autorité: chargée de 

l'adminietration du Ter!'ito:.re en g_uest~'èm (T/P"'5Jr.5i110, .· T/ons .• 5/11, .T/L.414) 
' ' ' 

1. P.ap:pel~· ~ . résolt:tion 149 (VI) qu'il a odoptée à propos d ' une p.étition 

antérieure (T/PEr .5/38) re1.ati ve à l'ut:il:;.sation des terres da~s le œsaif des 

Banboutos, et par laquelle il inafota it auprès de l'Autorité chargée de 

l'administration.pour qu 'elle intenoifie eee .efforte en vue de résoudre le 

probl~:me soulèvé par le litige ;entre fo Compeeriie Pastorale et les Bamilékés 

des CODll:luhautée de -la régiono 

2. Prend note de la décù:lration de 1 :;, utcrité. chargée de l 'adminietration selon 

laquelle deux arrêtés du 17 j uil;J..et 1950 ont constitué le nnssif des Bamboutos 

en réserve de pâturages , de fa çon d parer i mmédiatement au danger d'érosion, ont 

établi un droît de priorité en faveur des corr,muneutés de la région pour l'utilisa­

tion de cette réserve, et ont énoncé le principe du versement d'un~ 1nde~ilité 

annuelle devant être payée par • les autres usagers des :pâturages~ 

3. Attire l'attention d.u pétitionnaire sur l'importance de la conservation 

du sol dans la ré5ion et sur la déclaration du représentant spécial selon laquelle 

le :paieoent d ' u:::ie inde!:lnit é aux communautés de la r6g:!.on dépend de l'acceptation . 

par ces dernières des · restrictions relatives à. l 1étendue de terrains · qui peuvent 

être mis en culture . 

4. Réitère ln. reoocmndation qu '11 a faite ~ l'Autorité chargée de l 'adminis­

t:ration, d'intensifier ses efforts en vue de tr~ùver ~ ce problème une · solution 

définitive et é'quita.ble, comportant nota!!lr.lent le versement d'une indemnité annuelle 

aux communautés de la région. 
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~~;,_~i_l_S~ ~.ll~., 

~~cr.1~-~ les pét~ticns de MM. Jean Yamagand et Maneogotang~ et de 

v.M. Eernar .i S~me;o, Paul Mpal:o et Max Boule, relatives au Cameroun sous adminis­

tration française , en consultation avec. la Franc€:, Autori~é chargée de l' admi­

nistre.tien <lu Territcire en question (T/PEr.5/206, T/ODS.5/12, T/L.414) · 

l. NotP. q11e les tribunaux . corr,pétents du Ter:dtoire sont saisis du litige; -- ' . 

2. ~~~~l;-,!?d<:_ à 1 t Aut~ri té chargée . d.e l '_administration, de prendre toutes les 

mesures n6~essaires pour sauvegarder les ittérêts légitirees des pétitionnaires 

et leur assurer la possibilité d'utiliser les terres de façon raisonnable, le tout 

sans préjudice de la décision du tribunal. 




